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1	Introduction
[bookmark: _Hlk187954263]À sa 32ème réunion, le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) a invité les commissions d'études de l'UIT-R à identifier et signaler les problèmes, chevauchements ou possibilités d'amélioration dans leur domaine de compétence actuel (voir le résumé des conclusions figurant dans la Lettre circulaire CA/277). Cette demande visait à faire en sorte que le mécanisme des commissions d'études de l'UIT-R reste efficace tout en facilitant l'élaboration des produits attendus pour l'AR-27 et la CMR-27, et à déterminer si la structure organisationnelle en place reste bien adaptée pour répondre à l'évolution actuelle des radiocommunications.
Comme suite à cette demande, le Bureau des radiocommunications (BR) a invité les commissions d'études à transmettre leurs observations sur les difficultés rencontrées dans la conduite de leurs études, ainsi que les éventuels domaines où l'efficacité pourrait être améliorée par une meilleure coordination ou une révision de la structure et des méthodes de travail. Les observations reçues des commissions d'études sont récapitulées à l'Annexe 2 de l'Addendum 1 du Rapport du Directeur du BR à la 33ème réunion du GCR (voir le Document RAG/58-F), qui synthétise les contributions soumises par les différentes commissions d'études au sujet des problèmes, chevauchements ou possibilités d'amélioration dans leur domaine de compétence actuel.
Comme il est indiqué à l'Annexe 2, plusieurs commissions d'études ont examiné ces questions lors de leurs réunions et dans le cadre de contributions spécifiques. En particulier, la Commission d'études 4 et la Commission d'études 5 ont examiné des contributions soumises par plusieurs pays sur la question, à savoir les Document 4/47 et Document 5/96, qui indiquent les problèmes, chevauchements ou possibilités d'amélioration dans leur domaine de compétence actuel. Il est ressorti de ces débats que les études relatives aux services par satellite et aux services de Terre sont de plus en plus complexes et qu'une coordination est de plus en plus nécessaire entre les différents domaines techniques.
La Commission d'études 3 a aussi passé en revue les questions intéressant sa structure actuelle, en notant que sa structure n'avait pas connu de révision importante depuis 2007 et estimant qu'il pourrait être opportun de réexaminer celle-ci compte tenu de l'évolution de l'environnement technologique. Par ailleurs, il a été observé lors des débats que l'évolution des technologies de radiocommunication modifie toujours plus les contours des services traditionnels et réclame une approche coordonnée entre les commissions d'études. La Commission d'études 3 a en outre souligné que ses Recommandations relatives à la propagation (série P) sont d'un apport important pour les travaux des autres commissions d'études, ce qui illustre l'interdépendance des études au sein de l'UIT-R.
Dans l'ensemble, les observations dont le résumé figure à l'Annexe 2 indiquent qu'en raison de l'évolution rapide des technologies et des services de radiocommunication, la portée, la complexité et l'interdépendance des études de l'UIT-R se sont accrues, en particulier dans des domaines comme les communications par satellite, les systèmes mobiles de Terre et les architectures de réseau émergentes. De plus en plus, ces innovations s'étendent à plusieurs domaines des radiocommunications, ce qui impose aux commissions d'études de coopérer davantage entre elles, dans le cadre de mécanismes comme les notes de liaison et les échanges de résultats d'études. Cela montre que les activités de l'UIT-R conservent leur pertinence et restent dynamiques, mais a aussi eu pour effet d'alourdir la charge de travail de certaines commissions d'études et de leurs groupes de travail. Bien que la nature et la portée des travaux menés ait évolué, la structure générale des commissions d'études de l'UIT-R est restée en grande partie inchangée depuis plus de quinze ans, soit l'équivalent de près de quatre cycles de l'Assemblée des radiocommunications (AR), ce qui pose la question de l'utilité de procéder à un examen périodique de la structure pour garantir que le mécanisme des commissions d'études reste adapté à l'évolution actuelle et future des radiocommunications.
2	Analyse
En application de la Résolution UIT-R 4, la structure actuelle des commissions d'études a évolué au fil des sessions de l'Assemblée des radiocommunications pour tenir compte de l'évolution des technologies, des services et des exigences réglementaires du secteur. L'Assemblée des radiocommunications revoit périodiquement le champ d'action et l'organisation des commissions d'études pour faire en sorte que la structure reste adaptée à l'évolution des besoins du secteur des radiocommunications et puisse contribuer efficacement à l'élaboration des produits attendus de la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR).
Comme l'illustre la Figure 1, plusieurs ajustements structurels sont intervenus au fil du temps. On mentionnera parmi ces changements:
•	le regroupement des activités liées aux études, afin de rationaliser les travaux techniques connexes et d'améliorer la coordination lorsque les sujets sont étroitement liés. Cela a été illustré notamment par l'intégration des anciennes Commissions d'études 10 et 11 dans la Commission d'études 6, qui a permis de regrouper les études relatives aux services de radiodiffusion dans une seule commission d'études et d'améliorer la coordination des activités liées à la radiodiffusion;
•	la réattribution de responsabilités entre les commissions d'études, ce qui permet de mener les études au sein des commissions les mieux placées pour traiter les nouvelles questions techniques et réglementaires. Cela s'est notamment traduit par la suppression des Commissions d'études 8 et 9, dont les responsabilités ont été redistribuées en modifiant les compétences de la Commission d'études 4 et en créant la Commission d'études 5, de manière à clarifier la distinction entre les études relatives aux services par satellite et aux services de Terre.
Ces changements passés illustrent aussi le fait que l'amélioration du cadre de l'UIT-R peut prendre différentes formes: changements structurels, clarification des mandats, redistribution des thèmes et amélioration de la coordination et des méthodes de travail, notamment, selon la nature du problème constaté.
Figure 1
Changements passés de la structure des commissions d'études
(Données compilées à partir des informations disponibles sur l'application de la Résolution UIT-R 4)
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Toutefois, depuis la Résolution UIT-R 4-6, la structure des commissions d'études est restée pour l'essentiel inchangée; elle consiste en six commissions d'études couvrant:
•	La gestion du spectre (CE 1)
•	La propagation (CE 3)
•	Les services par satellite (CE 4)
•	Les services de Terre (CE 5)
•	Les services de radiodiffusion (CE 6)
•	Les services scientifiques (CE 7)
Si cette longue période de stabilité structurelle a assuré la continuité des activités des commissions d'études, l'évolution rapide des technologies et des services de radiocommunication a profondément changé la nature, la complexité et l'interdépendance des études menées au sein de l'UIT-R. Les nouvelles technologies et les services émergents continuant à se développer, d'autres sujets d'études et responsabilités sont venus s'ajouter au cadre existant des commissions d'études.
La Figure 2 présente une analyse des documents de séance des commissions d'études sur plusieurs cycles d'études de la CMR, à partir d'une compilation des contributions soumises au cours des deux premières années de chaque cycle. D'après cette analyse, une grande partie des contributions est concentrée dans un nombre limité de commissions d'études. Cette tendance met en évidence une répartition inégale de la charge de travail dans la structure de l'UIT-R et témoigne de la complexité croissante de certaines études sur les radiocommunications ainsi que de la participation accrue des Administrations et des membres de secteur dans ces domaines.
Figure 2
Nombre de contributions soumises aux commissions d'études
de l'UIT-R au cours de différents cycles de la CMR
(Données compilées à partir de la page web des Commissions d'études de l'UIT-R)

Les données compilées depuis la base de données des documents des commissions d'études indiquent ce qui suit:
•	La CE 4 et la CE 5 sont les commissions d'études qui reçoivent systématiquement le plus grand nombre de contributions, ce qui témoigne de l'importance croissante des systèmes à satellites et des technologies mobiles de Terre.
•	D'autres commissions d'études, notamment la CE 3 et la CE 7, conservent aussi un niveau d'activité important, tandis que celui de la CE 1 et de la CE 6 a diminué.
Ainsi, la structure des commissions d'études est restée en grande partie inchangée pendant une longue période, tandis que leur champ d'action et leur volume de travail ont continué de croître. Dès lors, la charge de travail de plus en plus élevée n'a pas été redistribuée entre les commissions d'études, les commissions existantes et leurs groupes de travail se retrouvant à devoir traiter un nombre croissant de questions techniques et réglementaires. Cette situation peut exercer de fortes contraintes sur certaines commissions d'études, étant donné, en particulier, le nombre et l'importance des sujets qu'elles ont à traiter, ce qui peut finir par compromettre l'efficacité des travaux et le respect des délais.
Dans certains cas, les groupes de travail doivent traiter des centaines de contributions en une seule réunion, ce qui représente une contrainte importante pour le calendrier des réunions et le processus de rédaction.
[bookmark: _Hlk224834133]Le volume croissant des contributions peut également influer sur l'établissement en temps voulu du rapport de la RPC. L'élaboration des textes de la CPM impose aux groupes de travail de passer en revue un grand nombre de contributions techniques, de mener des études de compatibilité et de partage, et de synthétiser les résultats dans des projets de sections du rapport de la CPM tout en disposant d'un temps de réunion relativement court. En raison du nombre élevé de contributions, il s'est avéré parfois difficile d'examiner intégralement et de synthétiser tous les documents en seule réunion. Par exemple, au sein du GT 4A, qui est chargé de plusieurs points de l'ordre du jour de la CMR-27, le nombre élevé des contributions soumises a conduit à des situations où l'examen et la synthèse de certains projets de textes de la RPC et des études connexes n'est pas encore achevé, ce qui témoigne d'une augmentation de la complexité du traitement des contributions à la RPC et de la charge de travail connexe.
Si le nombre des contributions soumises a nettement augmenté pour certains CE, le nombre de textes approuvés (recommandations, rapports, manuels, etc.) est resté relativement stable ou a seulement diminué dans de faibles proportions.
Figure 3
Nombre de textes approuvés par les commissions d'études
de l'UIT-R au cours des différents cycles de la CMR
(Données compilées d'après la répartition des textes entre les commissions d'études de l'UIT-R)

La Figure 3 schématise l'analyse des textes approuvés sur plusieurs cycles d'études, à partir des données compilées pour les deux premières années de chaque cycle. En comparant ces données au volume des contributions, on peut tirer plusieurs enseignements:
•	Un très grand nombre de documents contributifs est nécessaire pour élaborer un nombre assez limité de produits finals. Ainsi, comme illustré dans la Figure 2, la Commission d'études 5 reçoit plusieurs milliers de contributions au cours d'un cycle d'études, tandis que le nombre de textes approuvés reste limité par comparaison, généralement de l'ordre de quelques centaines.
•	L'analyse montre que, si le nombre de contributions a sensiblement augmenté au fil des cycles d'études successifs de la CMR, le nombre de textes approuvés est resté assez limité. La part relative des textes approuvés a donc diminué par rapport à celle des contributions. Par exemple, le volume des contributions soumises à la CE 4 et à la CE 5 est important, mais le nombre de résultats approuvés n'a pas augmenté dans les mêmes proportions, ce qui témoigne de la complexité croissante des études et du degré important de coordination qui est nécessaire entre les Administrations.
Cette tendance indique que le processus des études est désormais plus exigeant en ressources, ce qui impose un plus grand effort aux Administrations pour trouver un consensus et achever les produits attendus. Ce constat illustre encore une fois la charge de travail croissante à laquelle doivent faire face certaines commissions d'études et confirme la nécessité d'un examen plus général et rigoureux de la nécessité d'améliorations portant sur la structure, les mandats, les mécanismes de coordination, les méthodes de travail ou la répartition des thèmes afin que le cadre de l'UIT-R reste adapté à l'évolution du secteur des radiocommunications.
Un autre indicateur important de la charge de travail et de la complexité inhérentes au processus des études de l'UIT-R est le niveau de participation aux réunions des commissions d'études et des groupes de travail.
D'après le rapport du Directeur sur les activités des commissions d'études (voir Add. 1 au Document RAG/58-F), la participation aux réunions de l'UIT-R a sensiblement augmenté ces dernières années.
Figure 4
Nombre total de participants en présentiel par réunion des commissions
d'études et des groupes de travail de l'UIT-R
(Rapport présenté par le BR au GC à ses 32ème et 33ème réunions
sur les activités des commissions d'études)
En 2025

En 2024

Il ressort de la Figure 4 et du rapport du Directeur sur les activités des commissions d'études: 
•	que la participation aux réunions physiques avec participation à distance a considérablement augmenté depuis 2020;
•	que certains groupes de travail attirent désormais plusieurs centaines de participants par réunion, en particulier dans les commissions d'études s'occupant des technologies mobiles par satellite et de Terre.
Cette augmentation de la participation pose des difficultés d'organisation des réunions et de capacité d'accueil des salles, à plus forte raison que les salles de réunion capable d'accueillir un grand nombre de personnes sont en nombre limité.
L'augmentation de la participation témoigne de l'importance croissante des études de l'UIT-R pour les administrations, le secteur et les établissements de recherche. Toutefois, elle crée aussi des difficultés supplémentaires, notamment:
•	un allongement des débats nécessaires pour parvenir à un consensus;
•	une gestion plus complexe des réunions et des séances de rédaction;
•	des exigences accrues de coordination entre les commissions d'études.
Dans ce contexte, il s'agira de procéder à tout examen de façon neutre et analytique, et en tenant compte de l'ensemble des réponses possibles. En particulier, l'examen devra évaluer s'il est possible de remédier aux problèmes constatés par une meilleure coordination entre les commissions existantes, une délimitation plus claire des mandats, des méthodes de travail plus efficaces ou une redistribution ciblée des thèmes et des responsabilités, avant de recommander une quelconque réforme structurelle.
L'examen devra aussi, dans la mesure du possible, tenir compte de plusieurs indicateurs pour les commissions d'études et les groupes de travail, notamment sur les travaux liés aux conférences, les travaux non liés aux conférences, les contributions, les résultats approuvés, la charge de travail liée aux réunions, les tendances de la participation, les interdépendances entre les groupes et les incidences en ce qui concerne l'appui et les ressources du BR.
3	Proposition
Afin de permettre un examen structuré de la structure actuelle des commissions d'études de l'UIT-R, le GCR est invité à envisager d'établir un Groupe de travail par correspondance pour étudier les moyens possibles d'améliorer la structure et les méthodes de travail des commissions d'études, compte tenu de l'évolution de l'environnement des radiocommunications et de la charge de travail croissante des commissions d'études. Le Groupe de travail par correspondance mènerait ses travaux conformément aux dispositions pertinentes des Résolutions UIT-R 4-9 et UIT-R 1-9 et examinerait notamment l'évolution des technologies de radiocommunication, l'augmentation du nombre de contributions et de la participation aux activités des commissions d'études et l'interdépendance croissante des études réalisées par les différentes commissions d'études.
Le Groupe de travail par correspondance devrait adopter un point de vue neutre quant aux solutions retenues et formuler des conclusions et des options pour les mesures d'amélioration, y compris, selon qu'il conviendra, des mesures non structurelles consistant à améliorer les mécanismes de coordination, à clarifier les mandats, à améliorer les méthodes de travail et à redistribuer certains sujets, ainsi que toute option d'ordre structurel validée par l'analyse.
Afin d'appuyer les travaux du Groupe de travail par correspondance, le Bureau des radiocommunications (BR) est invité à communiquer tous renseignements utiles concernant les exigences, des procédures et des considérations pratiques liées à la structure des Commissions d'études de l'UIT-R, y compris les aspects liés à la Résolution UIT-R 4-9. Ces renseignements seront d'un apport important pour les travaux du Groupe de travail par correspondance.
Le BR est également invité à communiquer au Groupe de travail par correspondance, s'il en existe, tout renseignement factuel pouvant l'aider à réaliser un examen objectif, notamment sur le calendrier des réunions des commissions d'études et des groupes de travail, la participation, le volume des documents, les produits approuvés et les autres aspects opérationnels à prendre en considération.
Le mandat du Groupe de travail par correspondance figure dans la Pièce jointe du présent document.
Le Groupe de travail par correspondance rendrait compte de l'issue de ses travaux à la 34ème réunion du Groupe consultatif des radiocommunications.
Pièce jointe:	1


pièce jointe
[bookmark: _Hlk224895225]Mandat du Groupe de travail par correspondance du GCR
pour l'amélioration de la structure et du mécanisme des
commissions d'études des radiocommunications
Le Groupe de travail par correspondance du GCR pour l'amélioration de la structure et du mécanisme des commissions d'études des radiocommunications est chargé de mener un examen neutre et factuel du mécanisme des commissions d'études de l'UIT-R et d'étudier les moyens possibles d'en améliorer la structure et les méthodes de travail, conformément au mandat suivant:
–	Passer en revue la structure actuelle des commissions d'études de l'UIT-R, telle que définie dans la Résolution UIT-R 4-9, y compris le champ d'action et les responsabilités attribués à chacune d'entre elles.
–	Examiner, selon qu'il convient, l'efficacité de la répartition actuelle des tâches entre les commissions d'études et les groupes de travail, notamment pour ce qui est de l'équilibre entre les activités liées et non liées aux conférences.
–	Répertorier les difficultés d'ordre structurel et procédural qui influent sur l'efficacité des études de l'UIT-R, notamment:
•	la charge de travail de certaines commissions d'études;
•	l'interdépendance entre les commissions d'études;
•	le nombre de contributions et les niveaux de participation;
•	les technologies émergentes qui nécessitent des compétences interdisciplinaires.
–	Évaluer si les difficultés constatées peuvent être traitées par des mesures non structurelles, notamment une meilleure coordination, des mandats plus clairs, des méthodes de travail plus efficaces ou la redistribution de certains sujets et de certaines responsabilités entre les commissions existantes.
–	Formuler des conclusions et des options possibles pour améliorer l'efficacité, la coordination et la réactivité des études de l'UIT-R, notamment en ce qui concerne les procédures, la coordination, les mandats, la répartition de la charge de travail et, si cela se justifie, les questions d'ordre structurel.
–	Tenir compte autant que faire se peut des renseignements factuels dont il dispose, notamment sur la fréquence et la durée des réunions, le volume des contributions, les produits approuvés, les tendances de la participation, l'interdépendance entre les commissions d'études et les incidences opérationnelles et sur le plan des ressources pour le BR.
Le Groupe de travail par correspondance débutera ses travaux immédiatement après la 33ème réunion du GCR et s'informera auprès du Bureau des radiocommunications (BR) et sollicitera son conseil sur:
–	les conditions de procédure associées à la restructuration des commissions d'études conformément à la Résolution UIT-R 4-9;
–	les questions pratiques liées à la modification de la structure des commissions d'études;
–	les mécanismes existants pouvant aider à mieux coordonner la structure actuelle des commissions d'études et à en améliorer l'efficacité; et
–	toute conséquence sur le plan opérationnel ou organisationnel des ajustements structurels qui pourront être apportés.
Le Groupe de travail par correspondance s'efforcera de présenter un rapport complet d'ici à la 34ème réunion du GCR. Dans un souci d'efficacité et d'inclusivité, il conviendra de mener les travaux essentiellement par correspondance et dans le cadre de réunions virtuelles, à raison de trois de ces réunions au maximum, conformément aux § A1.3.2.9 et A1.3.2.10 de la Résolution UIT-R 1-9.
Le Groupe de travail par correspondance est présidé par XXX (courriel: XXX), qui coordonnera les activités et assurera la communication et la soumission en temps opportun du rapport du groupe, 45 jours avant la 34ème réunion du GCR.
D'autres informations utiles pour les travaux de ce Groupe de travail par correspondance seront publiées sur la page web du GCR.
______________
2007-2012 (WRC-12)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	516	391	828	1859	949	572	2012-2015 (WRC-15)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	575	539	1191	2763	1447	949	2015-2019 (WRC-19)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	694	737	908	2300	989	655	2019-2023 (WRC-23)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	391	676	938	2771	694	627	2023-2027 (WRC-27)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	267	688	1588	2138	614	820	



2007-2012 (WRC-12)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	16	7	28	51	19	20	2012-2015 (WRC-15)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	15	7	25	31	13	20	2015-2019 (WRC-19)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	13	7	8	14	15	18	2019-2023 (WRC-23)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	10	6	2	10	15	8	2023-2027 (WRC-27)	SG 1	SG 3	SG 4	SG 5	SG 6	SG 7	12	22	5	37	1	



Physical	
SG 1	WP 1A	WP 1B	WP 1C	SG 3	WP 3J	WP 3K	WP 3L	WP 3M	SG 4	WP 4A	WP 4B	WP 4C	SG 5	WP 5A	WP 5B	WP 5C	WP 5D	SG 6	WP 6A	WP 6B	WP 6C	SG 7	WP 7A	WP 7B	WP 7C	WP 7D	92	89	84	103	57	57	58	56	65	263	422	185	312	144	137	159	108	355	90	90	69	62	93	54	112	116	87	Group


Number of participants in-person


Physical	
SG 1	WP 1A	WP 1B	WP 1C	SG 3	WP 3J	WP 3K	WP 3L	WP 3M	SG 4	WP 4A	WP 4B	WP 4C	SG 5	WP 5A	WP 5B	WP 5C	WP 5D	SG 6	WP 6A	WP 6B	WP 6C	SG 7	WP 7A	WP 7B	WP 7C	WP 7D	141	110	93	109	51	57	53	43	54	208	443	206	347	150	179	183	142	307	117	92	67	78	136	108	106	105	85	Group


Number of physical participants
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